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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE BELLEVIGNY 
DU 8 JUIN 2023 

 

L'an deux mil vingt-trois, le huit juin, le Conseil Municipal dûment convoqué deux juin deux mil vingt-
trois, s’est réuni à vingt heures en session ordinaire salle du Conseil Municipal de la Mairie de Bellevigny 
sous la présidence de Monsieur Philippe BRIAUD, Maire. 

MEMBRES EN EXERCICE : 33 
 

  

P
ré

se
n

t(
e)

 

Ex
cu

sé
(e

) 

A
b

se
n

t(
e)

 

P
o

u
vo

ir
 à

 

  

P
ré

se
n

t(
e)

 

Ex
cu

sé
(e

) 

A
b

se
n

t(
e)

 

P
o

u
vo

ir
 à

 

BRIAUD Philippe  X     CHOUTEAU Annie X    

DURAND-GAUVRIT Nicole X     GOBIN Sonia X    

PLISSON Régis X     GOUAS Corinne X    

GALLIEN Anne-Jo  X  
BONNET 
Sébastien 

 BONNET Sébastien X    

ALLAIN Michel X     BROSSEAU Lydie X    

VILMUS Marie-Dominique  X  MARTIN Jacky  BARRAUD Raynald X    

SIMON Patrick  X  DUBOIS Florent  GIRARDEAU Jérôme  X   

PLISSONNEAU Sophie  X    MOUSSELEKY Denis X    

LARDIÈRE Jean-Luc  X    DUBOIS Florent X    

FLEURY Félix  X     VRIGNAUD Nadège  X   

ROTUREAU Jacky X     CACHO SANCHEZ Jorge X    

PAVAGEAU Didier X     VILLETTE Anne-Sophie  X   

MALGARINI Gwenaëlle  X  
COCAULT 

Gaëlle 
 BATY Annabelle X    

MARTIN Jacky X     ROUBY Guillaume  X  
GIRARDEAU 

Jérôme 

TENET Christiane  X     DORGE Anne X    

COCAULT Gaëlle X     LEGOTH Mylène X    

MIMEAU Nicolas  X         

 

SECRÉTAIRES DE SÉANCE :  

Anne DORGE et Florent DUBOIS 
Assistés de Patrick TEXIER, Directeur Général des Services 

 
--- 

.  

Membres élus 33 

Présents 22 

Pouvoirs 4 

Quorum 17 
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1– PROJET D’EXTENSION ET TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE L’EHPAD L’ORÉE DU BOCAGE 
  DÉLIBÉRATION 01 
 
 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le projet d’extension de l’EHPAD (+ 6 chambres) 

et les travaux de réhabilitation vont pouvoir être engagés. 
 
 Vendée Habitat a procédé à l’appel d’offres. Le coût de l’opération s’élève à 1 182 827 €uros TTC. 
 
 Le plan de financement serait le suivant :  

 Un prêt PAM : le taux à 2,60 % correspondant à un taux moyen du livret A sur une durée de 
25 ans (2,00 % livret A + 0,60 % de marge de la Caisse des Dépôts) 

 Un prêt PHARE : le taux à 2,60 % correspond à un taux moyen du livret A sur une durée de 
35 ans (2,00 % livret A + 0,60 % de marge de la Caisse des Dépôts) 

 Un prêt PLS : le taux à 3,11 % correspondant à un taux moyen du livret A sur une durée de 
40 ans (2,51 % livret A + 0 ,60 % de marge de la Caisse des Dépôts) 

 Une subvention du Conseil Départemental de la Vendée de 38 419 €uros, sous réserve de 
l’apport d’une subvention communale 

 Une subvention communale de 6 780 €uros 

 
 Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de voter une subvention communale de 

6 780 €uros. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, approuve n’approuve, à l’unanimité, le versement 

d’une subvention de 6 780 €uros pour participer au financement des travaux ci-dessus énoncés. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance  et propose aux membres de signer (1) 
avec elle le procès-verbal de la séance pour les délibérations rappelées ci-après par leur objet : 
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1. Projet d’extension et travaux de réhabilitation de l’EHPAD L’Orée du Bocage 
 

 

BRIAUD Philippe 

 

DURAND-GAUVRIT Nicole 

 

PLISSON Régis 

 

GALLIEN Anne-Jo 

Excusée 

ALLAIN Michel 

 

VILMUS Marie-
Dominique 

Excusée 

 

SIMON Patrick 

Excusé 
 

PLISSONNEAU Sophie 

Excusée 

LARDIÈRE Jean-Luc 

Excusé 

FLEURY Félix 

 

ROTUREAU Jacky 

 

PAVAGEAU Didier 

 

MALGARINI Gwenaëlle 

Excusée 

MARTIN Jacky TENET Christiane 

 

COCAULT Gaëlle 

 

MIMEAU Nicolas 

Excusé 

CHOUTEAU Annie 

 

GOBIN Sonia GOUAS Corinne 

 

BONNET Sébastien BROSSEAU Lydie BARRAUD Raynald GIRARDEAU Jérôme 

Excusé 

 

MOUSSELKY Denis DUBOIS Florent 

 

VRIGNAUD Nadège 

Excusée 

 

CACHO-SANCHEZ Jorge 

VILLETTE Anne-Sophie 

Excusé 

 

BATY Annabelle 

 

ROUBY Guillaume 

Excusé 

 

DORGE Anne 

 

LEGOTH Mylène 

 

   

 
(1) En cas de non-signature, indiquer le motif 
Délibérations certifiées exécutoires par M. Philippe BRIAUD, Maire,  compte-tenu de la réception  en Préfecture à la date indiquée sur les extraits et 
de la publication  du 9 juin 2023 


